
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

  

Procès-verbal du Conseil d’établissement 
CE-2023-04 5 juin 2023 Le Phare 

Pour représenter les parents 

Mme Julie Gagné 
M. Ismail Al Yahiaoui 
M. Luc Théberge 
M. Nicolas Faguy 
Mme Marie-Claude Blais 
Mme Isabelle Dufour 

M. Dominic Boudreau, président du 
conseil d’établissement 
Ismail Al Yahiaoui, représentant au 
comité de parents 
Mme Karina Simoneau, membre substitut  
Mme Marie-Ève Gagnon, membre 
substitut  
 

Pour représenter les élèves 

M. Jaider Cabarcas 
Mme Alexanne Fortin 
 
Pour représenter le personnel  

Mme Mélissa Trottier, personnel 
professionnel 
Mme Caroline Dumas, personnel de 
soutien 
 

Mme Marie-Claude Lemelin, personnel 
enseignant 
 

Pour représenter la communauté 

M. Daniel Patry, DAM 
 
La direction 

Madame Anne-Marie Lemieux 
 
Étaient absents 
M. Ismail Al Yahiaoui 

M. Daniel Patry 

Mme Julie Gagné 

Mme Caroline Dumas 



 
 

  

 
 

Réunion du Conseil d’établissement (CE) 

CE-2223-04 5 juin 2023, 19 h à 21 h Local Le Phare 

 
Ordre du jour 

 

Première partie  
1.      Mot de bienvenue   10 min 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour () 

 
 
 
 

50 min 

3. Période de questions du public 
4. Lecture et adoption du procès-verbal du 17 avril 2023 () 
5. Suivi au procès-verbal  
6. Rapport du délégué au comité de parents 
7.  Mot des représentants de la communauté 
8. Mot des représentants des élèves 

 

9. Dossiers pour décision  
9.1. Approbation des sorties éducatives () 
9.2. Approbation des contributions financières exigées aux parents pour 2023-2024() 
9.3. Approbation des règles de conduite (code de vie et tenue vestimentaire) () 
9.4. Approbation des conditions et des modalités de l’intégration des activités ou contenus 

prescrits par le ministre () 
9.5. Approbation des modalités d’application du régime pédagogique (cours CCQ) 
9.6. Listes des fournitures scolaires 2023-2024() 

55 min 

10. Dossiers pour information ( 
10.1.  Règlement concernant le traitement des plaintes ou des sujets autres que les 

services rendus aux élèves () 
10.2. Suivi projet éducatif 

 

15 min 

Autres  
11.  

5 min 12. Date de la prochaine rencontre (19 juin 2023) 
13. Clôture de la réunion 

 
 
 
 
 
 
 

     
 

Président : M. Dominic Boudreau  Direction : Mme Anne-Marie Lemieux 
 



 
 

  

 
1. MOT DE BIENVENUE 

 Monsieur Dominic Boudreau souhaite la bienvenue à tous. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR () 

CÉ-2023-04-01 IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Blais, secondé par monsieur Nicolas Faguy, 
d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune question du public 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 AVRIL 2023 () 

CÉ-2023-04-02 

 

Monsieur Dominic Boudreau mentionne les modifications apportées au procès-verbal du 
17 avril au point 9.2 et 9.3. 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par monsieur Dominic Boudreau, 
l’adoption du procès-verbal du 17 avril 2023. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

 
 

Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’ils ont revu les mesures de sécurité dans l’école 
avec les surveillants.  

Madame Marie-Claude Lemelin mentionne que la sortie éducative au Bora Parc a été annulée. 

Monsieur Dominic Boudreau demande s’il y a eu un suivi sur la motivation des joueurs de 
hockey. Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’il a eu un suivi par DAM. 

Monsieur Jaider Cabarcas mentionne que la journée de ramassage de déchets dans la cour 
d’école a été une belle journée productive. 

6.  RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS 

 Monsieur Ismail Al Yahiaoui est absent. 

7. MOT DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

 
 

Monsieur Daniel Patry est absent. 

8. MOT DES REPRÉSENTANTS DES ÉLÈVES 

 

 

Monsieur Jaider Cabarcas mentionne que le gala méritas a été un succès. Il mentionne que la 
sortie à la Ronde s’est bien passée, mais les élèves ont mentionné qu’ils auraient aimé avoir 
plus de temps pour cette sortie. 

Il mentionne que les enseignants en français ont fait un bon travail pour la réussite des élèves 
pour l’examen ministériel. 

Il mentionne également qu’il faisait très chaud dans les locaux de classe. Madame Anne-Marie 
Lemieux mentionne que la température dans les locaux a été ajustée suite à la réparation d’un 
bris. 



 
 

  

9. DOSSIERS POUR DÉCISION 
9.1. APPROBATION DES SORTIES ÉDUCATIVES () 

CÉ-2023-04-03 

 

Madame Anne-Marie Lemieux fait la lecture des dernières sorties éducatives de l’année 
scolaire. 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Lemelin, secondé par monsieur Dominic 
Boudreau, d’approuver les sorties éducatives. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.2. APPROBATIONS DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES EXIGÉES AUX PARENTS POUR 
2023- 2024() 

CÉ-2023-04-04 

 

Madame Anne-Marie Lemieux explique les variations des frais exigés aux parents par niveau. 
Elle mentionne également qu’il y a eu une augmentation des prix pour la classe d’accueil ainsi 
que pour les activités sportives et de plein air. 
 
Monsieur Dominic Boudreau mentionne qu’il y a eu d’importantes hausses de prix et il 
demande si on prévoit des ententes de paiement. 
 
Madame Anne-Marie Lemieux dit qu’il y a des ententes de paiement possibles. 
 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Blais, secondé par madame Mélissa Trottier, 
l’approbation des contributions financières exigées aux parents pour 2023-2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.3. APPROBATION DES RÈGLES DE CONDUITE (CODE DE VIE ET TENUE VESTIMENTAIRE) () 

CÉ-2023-04-05 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne les libellés pour les recommandations du code 
vestimentaire. Elle mentionne que le seul changement était que les camisoles doivent avoir 
des bretelles. 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Jaider Cabarcas, secondé par madame Marie-Claude Lemelin, 
l’approbation des règles de conduite pour le code de vie et la tenue vestimentaire. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.4 APPROBATION DES CONDITIONS ET DES MODALITÉS DE L’INTÉGRATION DES ACTIVITÉS OU 
CONTENUS PRESCRITS PAR LE MINISTRE () 

CÉ-2023-04-06 Madame Anne-Marie Lemieux fait la lecture et explique la répartition des contenus en 
orientation scolaire et professionnel (COSP) par niveau.  

Madame Anne-Marie Lemieux donne des explications sur les contenus obligatoires pour 
l’éducation à la sexualité. 

Entre autres, nous sollicitons des organismes partenaires pour des ateliers en lien avec 
l’éducation à la sexualité pour l’année 2023-2024.  

Elle mentionne également qu’il y aura 15 enseignants, les alliés, qui accompagneront les jeunes 
qui ont des questionnements. 

Madame Marie-Claude Lemelin explique les codes des couleurs sur la répartition des contenus 
en orientation scolaire et professionnel (COSP). 



 
 

  

Monsieur Dominic Boudreau demande s’il y a plus d’activités similaires cette année et 
demande s’il y a des comparaisons d’année en année. 

Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’il y a un questionnaire intitulé : Compass qui est 
distribué chaque année aux élèves. 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par madame Isabelle Dufour, 
l’approbation des conditions et des modalités de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.5 APPROBATION DES MODALITÉS D’APPLICATION DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE (COURS CCQ) 
CÉ-2023-04-07 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’il n’y a pas d’obligation d’appliquer le nouveau 

programme Culture et citoyenneté québécoise (CCQ) pour l’année prochaine qui sera une 
année transitoire. 

Elle propose que le nouveau programme Culture et citoyenneté québécoise (CCQ) remplace le 
cours d’éthique et culture religieuse en cinquième secondaire et qu’il est possible que cela 
s’applique à d’autres niveaux. 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Nicolas Faguy, secondé par madame Marie-Claude Lemelin, 
l’approbation des modalités d’application du régime pédagogique. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.6 APPROBATION DES LISTES DES FOURNITURES SCOLAIRES 2023-2024() 

CÉ-2023-04-08 Madame Anne-Marie Lemieux fait la lecture et explique le matériel requis.  

Madame Marie-Claude Lemelin mentionne qu’il y a une diminution de demande de certaines 
fournitures, car l’utilisation du Chromebook est de plus en plus généralisée. 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Dufour, second par Nicolas Faguy, l’approbation des 
listes des fournitures scolaires 2023-2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

10. DOSSIERS POUR INFORMATION OU CONSULTATION 

10.1 
RÈGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DES PLAINTES OU DES SUJETS AUTRES QUE LES 
SERVICES RENDUS AUX ÉLÈVES () 

 Madame Anne-Marie Lemieux explique le Règlement sur les sujets autres que le service aux 
élèves.  

Elle présente le document pour consultation. Les membres du CÉ trouvent que tout est 
conforme. 

10.2 SUIVI PROJET ÉDUCATIF 

 Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’elle continue à travailler sur le projet éducatif. 

11. AUTRES 

 Madame Marie-Claude Lemelin demande s’il y a eu un suivi sur les détecteurs du CO2 dans la 
classe. Elle questionne sur la grandeur du nouveau local. 



 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
Dominic Boudreau, président  Anne-Marie Lemieux, directrice  

 

Elle questionne sur l’utilisation des classes de l’adaptation scolaire ainsi que du local Le Phare. 

Madame Anne-Marie Lemieux mentionne qu’elle va faire une vérification auprès des services 
matériels et que l’ouvrier va faire la tournée des locaux. 

Elle mentionne que la lettre que les enseignants devaient remettre à cette rencontre sera 
remise à la prochaine rencontre ou sera annulée. Elle fait part des moyens de pression. 

12. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 La prochaine rencontre se tiendra le 19 juin à 18 heures. 

13. CLÔTURE DE LA RÉUNION 
 À 20 H 19, IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Lemelin, secondé par madame Isabelle 

Dufour et résolu que la séance soit levée. 


